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SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 24 MARS 2022 
  

FINANCES 
 

FONDS DE CONCOURS  
SOUTIEN A L’INVESTISSEMENT DES COMMUNES 

 
 

Monsieur François MOUSSET présente le rapport suivant : 
 
Des fonds de concours thématiques ont été proposés à l’ensemble des communes. Ces derniers ne 
répondant pas toujours aux besoins de certaines communes, il est proposé d’en revoir les modalités, 
afin de les rendre plus accessibles, en lien avec les projets communaux. 
 
Dans le cadre du futur Pacte fiscal et financier, la mise en place un fonds de concours forfaitaire, 
intitulé fonds de concours « soutien à l’investissement des communes » est envisagée. 
 
Ce fonds de concours répondrait aux modalités suivantes : 

- Les bénéficiaires en seraient les 34 communs membres,  
- Le projet communal pourra porter sur toute thématique,  
- La commune bénéficiaire du fonds de concours devra assurer hors subvention, une part 

de financement au moins égale au montant des fonds de concours reçus (articles L. 5214-
16, V, L. 5216-5, VI, L. 5215-26, L. 5217-7 du CGCT). Ainsi, le fonds de concours versé par 
l’agglomération ne peut représenter plus de la moitié du reste à charge (montant de la 
dépense moins les subventions), 

- Le montant maximum du financement de l’agglomération pour une opération est de 
30 000 € par an pour une commune, 

- Il est cependant possible qu’un fonds de concours soit attribué pour une période de 2 
années « glissantes » et de mobiliser jusqu’à 60 000 € par commune sur une année. 

 
Pour instruire une demande de financement, la commune devra fournir les pièces suivantes : 

- Une délibération ou courrier du Maire détaillant la nature du projet, 
- Un plan de financement détaillé, 
- Une copie des courriers de demandes de financement complémentaires, adressés aux 

autres financeurs du projet.  
 
La formalisation de l’attribution du fonds de concours de l’agglomération se fera de la manière 
suivante : 

- Pour un fonds de concours d’un montant 30 000 €, le Bureau approuvera par décision de 
l’attribution, 

- Pour un fonds de concours de 60 000 €, le Conseil approuvera par délibération de 
l’attribution.  

 
Une convention type (jointe en annexe à la présente délibération) sera établie entre la commune 
bénéficiaire de ce fonds de concours et l’agglomération avant le démarrage effectif de l’opération à 
financer, pour établir les droits et obligations de chacune des parties. 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Ressources du 17 mars, il vous est proposé : 
 

 d’approuver les modalités du fonds de concours « soutien à l’investissement des communes » 
telles que définies ci-dessus ; 
 

 d’inscrire les crédits correspondants au budget ; 
 

 

 de donner tous pouvoirs à Monsieur Le Président pour accomplir toute démarche et signer tous 
documents relatifs à l’exécution de cette délibération.  
 

POUR : 80 VOIX  CONTRE : 0 VOIX  ABSTENTIONS : 7 VOIX 
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CONVENTION 

Relative au Fonds de concours  

« Soutien à l’investissement des communes » 

 

Entre les soussignées 
 
La Communauté d’Agglomération Golfe du Morbihan Vannes agglomération, représentée par son 
Président en exercice, Monsieur David ROBO, dûment habilité aux fins des présentes par délibération 
du Conseil Communautaire du 16 juillet 2020, et domiciliée à cet effet Parc d’Innovation de Bretagne 
Sud II – 30, Rue Alfred Kastler – CS 70206 – 56006 VANNES CEDEX, 

             

ci-après dénommée « la communauté d’agglomération », 

   d’une part, 

 
La Ville de  ……              , représentée par ……….     , dûment habilité aux fins des présentes par 
délibération du Conseil Municipal en date du …..     , et domiciliée à cet effet ………., 
 
 

Ci-après dénommée « la commune », 
 d’autre part, 

 
 
 

Préambule 

 
Comme décidé par délibération du Conseil Communautaire du 24 mars 2022, il est mis en place un 
fonds de concours forfaitaire, intitulé fonds de concours « soutien à l’investissement des 
communes ». 
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 

 
 
Article 1 : Objet 

 
La présente convention définit les engagements réciproques pour la participation de l’agglomération 
au projet mené par la Commune, tel qu’énoncé dans le préambule ci-dessus. A cet effet, elle 
détermine les conditions d’attribution du fonds de concours alloué. 

 
 
Article 2 : Objectifs poursuivis par la Commune 

 
La Commune réalise le projet de son choix. Il n’y a pas de thématique réservée.  
 
La dénomination du projet de la commune s’intitule : ………………………… 
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Article 3 : Montant de la subvention 

 
Le financement classique de l’agglomération pour une opération est de 30 000 € par an pour une 
commune. A la demande de la commune, Il est cependant possible qu’un fonds de concours soit 
attribué pour une période de 2 années « glissantes » et de mobiliser jusqu’à 60 000 € par commune 
sur une année  
Pour le présent projet, le montant de la subvention est de ….. 
 
A noter que la commune bénéficiaire du fonds de concours doit assurer hors subvention, une part de 
financement au moins égale au montant des fonds de concours reçus ((articles L. 5214-16, V, L. 5216-
5, VI, L. 5215-26, L. 5217-7 du CGCT). Ainsi, le fonds de concours versé par l’agglomération ne peut 
représenter plus de la moitié du reste à charge (montant de la dépense moins les subventions). 
 
 

 
Article 4 : Modalités de versement 

 
L’Agglomération s’engage à verser à la Commune, en deux fois, sur le compte de la commune : 

- 50 % du montant visé à l’article 3 ci-dessus au lancement des travaux, sur présentation 
d’un Ordre de Service ou d’une déclaration de lancement signée du maire. 

- Le solde à échéance de l’opération et sur présentation d’un certificat administratif des 
dépenses d’investissement, certifié par le comptable, ainsi que le plan de financement 
définitif. 

 
 
Article 5 : Obligations comptables – Contrôle financier 

 
Sur simple demande de la Communauté d’Agglomération, la Commune devra lui communiquer tous 
ses documents comptables et de gestion relatifs à l’objet et à la période de la présente convention. 
 

 
Article 6 : Communication 

 
La Commune s’engage à mentionner la participation de l’Agglomération pour l’investissement réalisé, 
notamment lors de la présentation du lieu/projet auprès des médias ou à l’occasion de la réalisation 
des supports de communication présentant le projet (plaquette de présentation, site internet…). 

 
 
Article 7 : Caducité 

 
Des délais de caducité s’appliquent à la commune bénéficiaire du fonds de concours à compter de la 
date de signature de la présente convention. 
 
Délais applicables   Début d’opération 12 mois                     Fin d’opération 36 mois  
 
A l’expiration du délai, la caducité de l’opération est confirmée au bénéficiaire, et une procédure 
annule l’engagement en cours du fonds de concours correspondant.  
 
 

Article 7 : Résiliation 

 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements inscrits dans la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie à l’expiration d’un 
délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en 
demeure. 
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Article 8 : Election de domicile 

 
Pour l’exécution de la présente convention, les parties font élection de domicile en leur siège social 
respectif. 

 
Fait à Vannes, le 
En deux exemplaires originaux 

 
 
 

Pour Golfe du Morbihan - Vannes agglomération,  Pour la Commune, 
  
 
 
Le Président         Le Maire  
      
 
 
 
 
David ROBO        XX 
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